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OBJET : MODIFICATION DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION "SOCLE" DE LA COMMUNE 
D'AIX-EN-PROVENCE POUR L'ANNÉE 2019 
 

Le 27 septembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 20/09/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-
Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, 
Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, 
Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Dominique AUGEY à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jacques BOUDON à 
Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Danièle BRUNET à Madame Reine MERGER, Eric CHEVALIER à 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Michele 
EINAUDI à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul 
BOYER, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Jean-Pierre BOUVET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Coralie JAUSSAUD, Monsieur Claude MAINA, Monsieur 
Christian ROLANDO. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : MODIFICATION DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION "SOCLE" DE LA 
COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE POUR L’ANNÉE 2019 
 - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

En contrepartie de la mise en place d’une intercommunalité à fiscalité professionnelle unique,
l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts a prévu des reversements en faveur des
communes membres sous la forme d’attributions de compensation. Celles-ci correspondent
au produit des taxes transférées à l’intercommunalité perçu au titre de l’année précédant le
passage à la fiscalité professionnelle unique, diminué du coût net des charges transférées.
Lors de la création de la Métropole d’Aix-Marseille- Provence, le montant des attributions de
compensation correspond à celui adopté par les anciennes intercommunalités.

Ces attributions de compensation, versées ou perçues au cours de l’exercice 2019, constituent
une dépense obligatoire de la Métropole et ne peuvent pas être indexées.

La Métropole Aix-Marseille-Provence, lors du Conseil du 26 septembre 2019, a adopté une
modification des attributions de compensation des communes membres dans le cadre des
thématiques suivantes : 

- L’activation de la clause de revoyure afférente aux transferts de compétences mis en
œuvre au 1er janvier 2018 ;

- La révision des charges transférées au titre  de la  compétence Gestion des Milieux
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI).



1. Révision des attributions de compensation 2019 suite à l'activation de la clause de
revoyure afférente aux transferts de compétence 2018

Le principe de la mise en place d’une clause de revoyure conditionnelle a été voté par la
Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) le 29 septembre 2017 et
précisé par la CLECT du 26 septembre 2018. Cette clause peut être activée, à la demande de
la  Métropole  ou  des  communes,  lorsque  l’évaluation  définitive  des  charges  apparait
substantiellement différente des charges effectivement transférées.

Des communes ont relevé des erreurs matérielles et sollicité la mise en œuvre de cette clause.

A ce titre, la Ville d’Aix-en-Provence a formulé 2 demandes de clauses de revoyure, l’une
pour  l’évaluation  de  la  compétence  PLU,  et  la  2ème  pour  l’évaluation  de  la  compétence
« Gestion des Eaux Pluviales ».

Concernant la clause de revoyure du PLU, la demande de la Ville a été partiellement satisfaite
et la Métropole a accepté de revoir à la baisse l’évaluation des charges transférées au titre de
la compétence PLU. Le montant de la correction ainsi obtenue est de 90 445 € au profit de la
commune d’Aix-en-Provence. 

Plus globalement, suite à l’activation de cette clause, la CLECT du 27 juin 2019 a révisé
l’évaluation  des  charges  transférées  en  lien  avec  les  compétences  Zones  d’Activités
Economiques, Parcs de stationnement, Aires de stationnement, élaboration des Plans Locaux
d’Urbanisme,  Politique de la  ville,  Eaux pluviales,  Défense Extérieure  Contre l’Incendie,
CEC les heures claires et enfance jeunesse.

Ces  nouvelles  évaluations  nécessitent  l’abondement  des  attributions  de  compensation  de
l’ensemble des communes membres à hauteur de 153 837 €, dont 90 445 € pour la commune
d’Aix-en-Provence au titre de la compétence PLU.

2. Révision des attributions de compensation pour l'année 2019 afférent au transfert de
la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

La compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations est définie par
l’article L.211-7 du Code de l’Environnement :

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;

- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les
accès ;

- La défense contre les inondations et contre la mer ;

- La protection et  la  restauration des sites,  des écosystèmes aquatiques et  des zones
humides ainsi que des formations boisées riveraines.

Conformément  aux  articles  L.5217-2  et  L.5218-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, la Métropole, exerce la compétence GEMAPI depuis le 1er janvier 2018, de
plein droit en lieu et place de l’ensemble des communes membres.

La Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées du 25 juin 2018 a adopté un
rapport d’évaluation définitive des charges transférées relatif à la compétence GEMAPI. Ce
montant a ainsi été retranché des attributions de compensations versées aux communes en
2018.



Par ailleurs, le Conseil Métropolitain a décidé d’instaurer, par délibération du 28 juin 2018,
une  taxe  en  vue  de  financer  la  gestion  des  milieux  aquatiques  et  la  prévention  des
inondations, dite « taxe GEMAPI ». Le produit de cette imposition est exclusivement affecté
au financement des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la
compétence GEMAPI. Pour 2019, le produit fixé, correspond au montant annuel prévisionnel
2019 des charges de la compétence GEMAPI.

Par  conséquent,  et  afin de tenir  compte de l’instauration de la  taxe GEMAPI,  le  Conseil
Métropolitain  a  décidé  de  ne  plus  retrancher  les  sommes  évaluées  de  l’Attribution  de
Compensation et d’abonder les attributions de compensation des communes.

3. Le mode de révision des attributions de compensation

Le 1°bis du V de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts dispose que :

«Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être
fixés  librement  par  délibérations  concordantes  du  Conseil  Communautaire,  statuant  à  la
majorité des deux tiers, et des Conseils Municipaux des communes membres intéressées, en
tenant compte du rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges».

En application de ces dispositions, deux rapports ont été soumis pour avis à la Commission
Locale d’Evaluation des Charges Transférées le 25 juin 2018 pour la GEMAPI et le 27 juin
2019 pour l’activation de la clause de revoyure. En conséquence, lors de la séance du 26
septembre  2019,  le  Conseil  Métropolitain  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a
notamment délibéré une majoration de l’attribution de compensation des communes pour un
montant de 3 159 439 € au titre de la GEMAPI , dont 236 976 € pour la commune d’Aix-en-
Provence.

Le tableau suivant présente le détail de l’évolution de l’attribution de compensation « socle »
de la commune d’Aix-en-Provence : 

Le Conseil de la Métropole a approuvé le 26 septembre 2019 cette évolution à la majorité des
deux tiers. Le Conseil Municipal d’Aix-en-Provence doit également délibérer, à la majorité
simple, sur le montant révisé de son attribution de compensation pour qu’il soit applicable.

Il vous est donc proposé, par le présent rapport, d’approuver ces modifications, en maintenant
les  réserves  concernant  les  autres  points  de  litige  qui  n’ont  pas  pu  recevoir  une  issue
favorable. C’est d’ailleurs dans ce cadre que la Ville a, dans un premier temps, effectué un
recours  gracieux  le  1er mars  2019  pour  demander  le  retrait  de  3  délibérations,  dont  2

Attribution de
compensation 2019

Clause de revoyure GEMAPI
Total :

majoration
Attribution de

compensation 2019 "socle"

46 58 4682 € 90 445 € 236 976 € 327 421 € 46 912 103 €



concernaient les attributions de compensation 2018 et 2019 (FAG 089-4905/18 et FAG 115-
4932/18). Ce recours gracieux n’ayant pas reçu une issue favorable, la Ville a déposé une
requête en annulation auprès du Tribunal Administratif le 18 Juillet 2019. 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- VU le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ;
- VU le rapport du 27 juin 2019 adopté par la CLECT ;
- VU le rapport du 25 juin 2018 adopté par la CLECT.

Je vous propose mes chers collègues de bien vouloir :

- APPROUVER les présentes modifications apportées au montant de l’attribution de 
compensation, avec les réserves formulées dans le cadre de la requête en annulation 
précitée.



DL.2019-380 - MODIFICATION DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION "SOCLE" DE LA 
COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE POUR L'ANNÉE 2019 
 - 

Présents et représentés : 51

Présents : 41

Abstentions : 0

Non participation : 16

Suffrages Exprimés : 35

Pour : 35

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Odile BONTHOUX Jacques BOUDON Gérard BRAMOULLÉ Maurice CHAZEAU Philippe DE 
SAINTDO Sylvaine DI CARO Alexandre GALLESE Maryse JOISSAINS MASINI Gaelle 
LENFANT Irène MALAUZAT Stéphane PAOLI Jean-Jacques POLITANO Marie-Pierre SICARD - 
DESNUELLE Jules SUSINI Francis TAULAN Karima ZERKANI-RAYNAL 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger



Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/10/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


